
ORDRE DES ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC 
RÔLE DU CONSEIL DE DISCIPLINE 

 

FÉVRIER 2024 
 

 
DOSSIER NO : 17-23-00052 

  
Ingrid MÉNARD, syndique par intérim, plaignante 
Me Jean-Simon Britten, procureur de la plaignante 
 

c. 
 

Ana Isabel MILNE, intimée 
Me Jean-Paul Perron, procureur de l’intimée 
 
CONSEIL DE DISCIPLINE 

 
Me Jean-Guy Légaré, président 
Mme Julie Côté, ergothérapeute 
Mme Nadine Lajeunesse, ergothérapeute 

 
AUDITION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

 
Date :  7 février 2024   
 
Lieu :  Via la plateforme TEAMS 
     
Heure :  9 h 30 

 
Si vous souhaitez assister à l’audience, veuillez communiquer avec Me Caroline Fortier, secrétaire du conseil 
de discipline à fortierc@oeq.org 
  
NATURE DES CHEFS D’INFRACTION REPROCHÉS À L’INTIMÉE  

  

• Ne pas avoir exercé sa profession selon les normes généralement reconnues et les règles de l’art, 
contrevenant ainsi aux articles 15, 16 et 22 du Code de déontologie des ergothérapeutes, RLRQ, c. 
C-26, r. 113.01; 

 

• Ne pas avoir fourni à sa cliente les explications nécessaires à la compréhension et à l’appréciation de 
ses services, contrevenant ainsi aux articles 20, 23, 32 et 33 du Code de déontologie des 
ergothérapeutes, RLRQ, c. C-26, r. 113.01; 

 
Les infractions reprochées à l’intimée se sont produites à Pointe-Claire, entre le 31 janvier 2019 et le 21 
octobre 2019. 
 
 
 

mailto:fortierc@oeq.org

